


RECONNAISSANCE TERRITORIALE
Nous nous trouvons présentement sur le territoire 

traditionnel de nombreuses nations, dont les Mississaugas

of the Credit, les Anichinabés, les Ojibwés, les 

Haudenosaunee et les Wendats, des terres qui abritent 

aujourd'hui de nombreux peuples divers des Premières 

Nations, des Inuits et des Métis.
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Tous les demandeurs admissibles doivent aussi :

• Être constitué en société en Ontario ou au fédéral Have a head office in Ontario

• Avoir des membres du personnel de direction clés qui sont des citoyens 
canadiens ou des résidents permanents, vivant en Ontario.

• Être en règle avec Ontario Créatif au moment du dépôt de la demande. 

Les nouveaux demandeurs DOIVENT contacter le Bureau ontarien de promotion de la 
musique (BOPM) au moins deux semaines avant la date limite de dépôt des demandes 

pour discuter de leur admissibilité.
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• Les activités doivent avoir lieu dans une période de 12 mois (maximum) entre le 14 
avril 2022 – 31 décembre 2023.

• Les dépenses peuvent commencer dès qu’une demande a été présentée, à condition 
qu’un certificat d’assurance valide soit en place.

• Pour les activités liées à des événements (p. ex. des présentations, des conférences), les 
demandes doivent être présentées au moins 8 semaines avant l’événement.

• Les demandeurs qui choisissent de commencer les dépenses avant l’approbation du 
financement le font à leurs propres risques.
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31 mars 2023

1er 
septembre 

2023

La demande 
est présentée 

*Début des 
dépenses 
liées aux 

activités*.

14 septembre 2023
8 semaines avant

l’événement

26 octobre 2023

Date limite des 
Initiatives pour 
l’industrie de la 

musique

INDIE WEEK 
(8-12 novembre

2023)

Décembre 2023 -
Août 2024

Indie Weekly et 
autres activités

31 août 2024 
Fin des dépenses 
liées aux activités
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DEMANDE MAXIMALE AU FOIIM CONTRIBUTION MINIMALE EN ESPÈCES MAXIMUM CONTRIBUTION MAXIMALE EN NATURE
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10%

50%

40%

DEMANDE MAXIMALE AU FOIIM
ne peut pas dépasser 50 % du 

budget total

CONTRIBUTION MINIMALE EN ESPÈCES
REMARQUE : Un minimum de 10 % du 

BUDGET TOTAL doit être
autofinancé par le demandeur

MAXIMUM CONTRIBUTION MAXIMALE 
EN NATURE

(Ne peut pas dépasser 10 % du budget total)
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Antécédents 20%

• Antécédents et 
capacité 
organisationnelle 
(ressources 
financières, 
humaines) à 
exécuter 
efficacement les 
activités

• Présence de 
diversité au sein de 
l’entreprise

Risque financier 5%

• Capacité financière à 
entreprendre 
efficacement les 
activités

• Stabilité et solidité 
de la situation 
financière 

Proposition générale
30%

• Rigueur de la 
documentation

• Faisabilité de 
l’échéancier, du 
budget et du plan de 
financement

• Consultation et 
participation des 
communautés en 
quête d’équité, et 
collaboration avec 
celles-ci

Pertinence et soutien 
aux nouveaux talents   

10%

• Répond à un besoin 
des intervenants 
et/ou à un enjeu de 
l’industrie.

• Mesure dans 
laquelle le candidat 
se concentre sur les 
artistes émergents.

Résultats escomptés
25%

• Retombées
économiques et 
culturelles

• Résultats attendus 
bien documentés

• Explication claire du 
rendement du 
capital investi prévu

• Incidence sur les 
membres et les 
intervenants.

Durabilité 10%

• Planification 
stratégique tournée 
vers l’avenir et 
accent mis sur la 
croissance et la 
durabilité à long 
terme.
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